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Relation médecin-patient

Un Comité d'éthique médicale soumet le problème suivant au Conseil national : un
patient devant subir une intervention médicale informe son médecin, par ailleurs choisi
sans contrainte, qu'il est porteur d'une affection grave et transmissible. Quelle doit
être l'attitude du médecin vis-à-vis du patient, sachant que l'intervention médicale
comporte un risque de contact avec les substances biologiques ?

Réponse du Conseil national :
En sa séance du 22 août 1998, le Conseil national de l'Ordre des médecins a poursuivi
l'examen de votre lettre du 26 mars 1998. 
En cas d'urgence, comme mentionné à l'article 28 du Code de déontologie médicale,
un médecin ne peut se soustraire à son devoir d'assistance à un patient, même si en
agissant ainsi il court le risque de contracter une maladie contagieuse.

Lorsque la situation n'est pas urgente et que le médecin ne dispose pas d'un
équipement adéquat pour assurer, avec un maximum de sécurité et pour l'ensemble
du personnel soignant, les soins médicaux adéquats, dans un environnement évitant la
contagion d'autres personnes ou malades, il peut se faire remplacer par un collègue
mieux outillé ou déférer le patient à une institution équipée.

Dans ces circonstances le médecin doit fournir au patient une information détaillée et
complète sur les raisons de sa décision et veiller à ce que la réalisation et la continuité
des soins soient effectivement assurées.

De toute façon le risque de contagion ne peut constituer en soi un refus de soins.

Nous rappelons l'avis du Conseil national du 16 octobre 1993 concernant le SIDA
(Bulletin n° 63, p. 24 ) et en particulier les paragraphes 2 et 3 traitant des mesures
d'hygiène et du risque de contagion.
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